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N° 0975/FCD/Activités/Formation 

 

Affaire suivie par le bureau Sports-Formation : 

Catherine MACQUET -  : 01.79.86.34.88 ou 861.947.374.88-  : c.macquet@lafederationdefense.fr 

Éric BOULESTEIX - : 01.79.86.34.87 ou 861.947.34.87 -  : e.boulesteix@lafederationdefense.fr 

 

 

NOTE D’ORGANISATION D’UN STAGE DE FORMATION 

SKI ALPIN Moniteur fédéral 1er degré (MF1) et 2ème degré (MF2) 

du 26 mars au 1er avril 2023 

à SAINT-LARY-SOULAN (Hautes-Pyrénées) 
 

 

La Fédération des clubs de la défense (FCD) organise un stage de formation « Moniteur fédéral 1er degré (MF1) et 

2ème degré (MF1) Ski alpin » du 26 mars au 1er avril 2023 à Saint-Lary-Soulan (Hautes-Pyrénées). 

 

 

PRÉAMBULE - RESPECT DU PROTOCOLE SANITAIRE 

Afin de protéger chacun efficacement contre le virus, le respect des mesures barrières est rappelé avec force et 

le port du masque en intérieur demeure recommandé pour tous. 

 

 

Toute modification ayant lieu entre la date de parution de la présente note et le premier jour de la 

formation, fera l’objet d’un message complémentaire et d’une mise en application immédiate. 

 

 

  
 

 

1. - CONDITIONS D’INSCRIPTION 

1.1.- Être licencié(e) pour la saison 2022/2023 à la FCD. 

1.2.- Être licencié(e) compétiteur/dirigeant pour la saison en cours à la Fédération française de ski (FFS). 

Envoyer une copie de la licence FFS. 

1.3.- Envoyer une demande d’inscription au stage (formulaire FFS) à son comité de ski d’origine si celui-ci 

est différent du Comité régional de ski Pyrénées Est. 
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1.4.- Présenter en début de stage : 

➢ un certificat médical précisant « Apte à la pratique du ski », 

➢ le formulaire d’inscription et de validation pour un stage fédéral (annexe 2). 

1.5.- Un prélèvement de 100 € est effectué par la FCD à la fin du stage sur le compte du club. 

 

 

2. - ORGANISME DE FORMATION ET DATES DU STAGE 

2.1.- Fédération française de ski - Comité régional de ski Pyrénées Est. 

2.2.- Du dimanche 26 mars (18h00) au samedi 1er avril 2023 (14h00). 

 

 

3. - ACCUEIL / HÉBERGEMENT / RESTAURATION 

3.1.- Accueil : Le dimanche 26 mars 2023 pour 18h00 au chalet de la Fédération française de ski à 

l’adresse suivante : Chalet « Les 4 Vents » - Le Pla d’Adet - 65170 Saint-Lary-Soulan 

1700. 

3.2.- Hébergement : En chambres collectives de 4 (draps fournis), dans le respect des mesures COVID. 

3.3.- Restauration : Sur le lieu du stage. 

 

 

4. - ENCADREMENT DU STAGE 

4.1.- Responsable du stage  

➢ Matthieu BRUGNEROTTO - CTSN « Ski FCD » 

 : 06.76.05.10.93 - Courriel : m.brugnerotto@lafederationdefense.fr  

4.2.- Intervenant 

➢ Pierre FAURÉ - Président des cadres alpins au Comité régional de ski Pyrénées Est 

 : 06.81.80.87.57 

 

 

5. - DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES ET BUDGÉTAIRES 

5.1.- Nombre de places proposées : 20 

L’inscription se fait exclusivement sur SYGEMA et cela avant le 15 mars 2023 minuit, terme de 

rigueur. 

Si moins de 15 stagiaires sont inscrits, le stage est annulé. 

5.2.- Remboursement des frais de déplacement VIA SYGEMA 

Les demandes de remboursement de frais de déplacement doivent être déposées sur SYGEMA par le 

club, impérativement dans le mois qui suivent la fin du stage, sous peine de non-remboursement. 

La note relative aux modalités de remboursement des frais de déplacement, en date du 07 janvier 

2022, a été diffusée via SYGEDOC sous le n° 0432/FCD. Elle est également consultable dans la 

Bibliothèque SYGEMA, rubrique « Frais de déplacement ». 

5.3.- Participation du CTSN, responsable du stage 

Le responsable du stage bénéficie de la prise en charge de ses frais (hébergement, alimentation et 

déplacement) par la FCD. 

Il doit impérativement s’inscrire dans SYGEMA, en qualité de responsable de stage. 

À l’issue du stage, il dépose ses demandes de frais de déplacement dans SYGEMA. 
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6. - CONTENU DU STAGE 

Cf. annexe 1. 

 

 

7. - ENGAGEMENT DU STAGIAIRE 

7.1.- Tout participant inscrit à une formation s’engage à faire profiter de manière bénévole les clubs de la 

fédération pendant 3 ans minimum à compter de la date de fin de stage. À chaque club de s’en assurer. 

7.2.- Tout participant prend connaissance des organisations et règles mises en place face à l’épidémie et 

s’oblige aux respects des gestes barrières. 

7.3.-  Tout participant s’engage à informer l’organisation - avant, durant et après (7 jours) le stage - de 

l’apparition de symptômes : fièvre (contrôle journalier), signes respiratoires, ORL et toute apparitions 

non nominales : 

- avant le stage = report de participation 

- durant le stage = isolement 

 

 

8. - DIVERS 

8.1.- Un casque de protection et une tenue de sport spécifique à la pratique du ski sont demandés. 

8.2.- Des documents pédagogiques et l’achat du mémento restent à la charge du stagiaire (environ 40 €). 

Tenir compte de la location éventuelle du matériel en cas d’oubli. 

8.3.- En cas de désistement, le stagiaire doit prévenir, dans les meilleurs délais, par courriel ou téléphone le 

CTSN (cf. 4.1.) et le bureau formation (01.79.86.34.88 - c.macquet.formation@lafederationdefense.fr). 

 

 

9. - GESTES BARRIÈRES ET RÈGLES DE SÉCURITÉ SANITAIRE À RESPECTER 

Les mesures suivantes doivent être appliquées pour lutter contre la propagation du virus. 

Rappel des consignes 

 se laver très régulièrement les mains avec de l’eau et du savon ou, à défaut, une solution 

hydroalcoolique, 

 tousser ou éternuer dans son coude, 

 utiliser un mouchoir à usage unique et le jeter, 

 porter un masque de protection, 

 saluer sans se serrer la main, éviter les embrassades. 

 

 

Pascal RAVEAU 

Directeur général 

de la Fédération des clubs de la défense 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Destinataires (via SYGEMA) : in fine 
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Destinataires (via SYGEMA) : 

- Présidents de clubs/FCD 

- Présidents de ligues/FCD 

 

 

Copies à (par courriel) : 

- Présidente et membres du comité directeur/FCD 

- Présidente et membres de la commission formation/FCD 

- Président de la ligue Occitanie/FCD 

- Directeur technique Sport-Formation (DTSF)/FCD 

- Bureau Sport/Formation/FCD 

- Bureau Finances/FCD 

- Bureau Comptabilité/FCD 

- Bureau Communication/FCD 
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FORMATION AU MONITORAT FÉDÉRAL 1er DEGRÉ 

du 26 mars (accueil) au 1er avril 2023 
 

LUNDI 27 MARDI 28 MERCREDI 29 JEUDI 30 VENDREDI 31 SAMEDI 1er  

Matin 9H00 Matin 9H00 Matin 9H00 Matin 9H00 Matin 9H00 Matin 9H00 

Vidéo Niveau intermédiaire Vidéo Niveau intermédiaire  

Évaluations 

techniques 

 élémentaire (classe 1)  évolué (classe 2)  

Niveau Initial  Niveau intermédiaire   

Classe Débutant Trace directe élémentaire (classe 1) Trace directe avec variation Révision 

Présentation Matériel en travers de la pente Feston simple de terrain  

Pas alternatif - Stackning   Pas tournants amont  

Pas tournants sur le plat Évolution Feston Pivoté skis   

Pas de montée élémentaire convergents Pas de patineur  

Se relever  
    

Après-midi 14H00 Après-midi 14H00 Après-midi 14H00 Après-midi 14H00 Après-midi 14H00 12H00 

Niveau Initial Niveau intermédiaire 

Progression personnelle 

 

Éducatifs 

Corrections 

Niveau intermédiaire  

Bilan de 

fin de stage 

Trace directe face à la pente élémentaire (classe 1) évolué (classe 2)  

    

Chasse neige Dérapage en bais Évolution Révision 

glissé - freiné - arrêt  de base  

 Dérapage arrondi   

Virage chasse-neige élémentaire Godille  

  de base  

Soir 18H00 Soir 18H00 Soir 18H00 Soir 18H00 Soir 18H00  

Connaissances techniques 

Correction vidéo 

Fondamentaux 

Pédagogie 

Générale 

Ski aux enfants 

Connaissances techniques 

Correction vidéo 

Fondamentaux 

Connaissance du milieu 

montagnard 

Neige & Avalanches 

Froid et Altitude 

Évaluations 

Ecrit & Oral (Vidéo) 
 

Soir 21H00 Soir 21H00 Soir 21H00 Soir 21H00 Soir 21H00  

Matériel 

Choix et entretien 

Connaissances 

institutionnelles 

Présentation FFS 

Droits et responsabilités 

Sécurité 

Gestion du risque 
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FORMATION AU MONITORAT FÉDÉRAL 1er DEGRÉ 

du 26 mars (accueil) au 1er avril 2023 
 

LUNDI 27 MARDI 28 MERCREDI 29 JEUDI 30 VENDREDI 31 SAMEDI 1er  

Matin 9H00 Matin 9H00 Matin 9H00 Matin 9H00 Matin 9H00 Matin 9H00 
 

Progression personnelle 

 

Éducatifs 

Corrections 

   

Évaluations 

techniques 

Vidéo Vidéo Serpenté Virage 
  coupé Carving 
    

Virage Virage Virages courts Bosses 

perfectionné expert coupés  

    

Après-midi 14H00 Après-midi 14H00 Après-midi 14H00 Après-midi 14H00 Après-midi 14H00 12H00 
     

Bilan de 

fin de stage 

Festons pivotés  Festons pivotés Vidéo  

perfectionnés Toutes Experts   

 neiges  Toutes Révision 
 tous  neiges  

Godille terrains Godille tous  

perfectionnée  Expert terrains  

     

Soir 18H00 Soir 18H00 Soir 18H00 Soir 18H00 Soir 18H00  

Connaissances techniques 

Correction vidéo 

Fondamentaux 

Pédagogie 

/ 

Droits et responsabilités 

Connaissances techniques 

Correction vidéo 

Fondamentaux 

Connaissances techniques 

Correction vidéo 

Fondamentaux 

Évaluations 

Écrit & Oral (Vidéo) 
 

Soir 21H00 Soir 21H00 Soir 21H00 Soir 21H00 Soir 21H00  

Connaissances techniques 

Correction vidéo 

Fondamentaux 

Matériel 

Choix et entretien 

Sécurité 

Gestion du risque 

Traumatologie 
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ANNEXE 2 

FORMULAIRE D’INSCRIPTION ET DE VALIDATION 

POUR UN STAGE FÉDÉRAL 

(formation initiale et continue) 
 

 

 

 

Discipline :  Alpin  Snowboard  Nordique  Freestyle  Telemark  Ski de randonnée 

Degré :  MF1  MF2  Passerelle  Formation continue  Accompagnateur 

Dates et lieu de la formation : du /____/____/____/ au /____/____/____/ 

à : __________________________________ 

Comité organisateur : ____________________________________________________________________________ 

 

Coordonnées du candidat : 

Nom - Prénom : ________________________________________________________ Né(e) le : /____/____/____/ 

Tél : /__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/ Courriel : ___________________________________________________ 

N° licence : /__/__/__/__/__/__/ 

Date d’obtention et n° du PSC1 (ou équivalent) : /____/____/____/ N° : _________________________ 

 

Club demandeur (nom et numéro) : _____________________________________________________________ 

N° : ______________________ 

Courriel du club : ________________________________________________________________________________ 

Rôle et activité du stagiaire dans le club demandeur (y compris dans le cadre d’une formation continue) : 

 ________________________________________________________________________________________________ 

 ________________________________________________________________________________________________ 

 

 

 Signature du président de club : Signature du responsable régional : 

 

 

 

 

Nom du formateur : 

Validation du stage :  Oui  Non 

Remarques éventuelles : 

 ________________________________________________________________________________________________ 

 ________________________________________________________________________________________________ 

 

 

 Signature du formateur : Signature du responsable régional :  

 

 

 

 

 

 

Tous les champs doivent obligatoirement être renseignés 
 


